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Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances ; 
 

Monsieur le Ministre Délégué auprès du Président de la 

République, Chargé des Transports Terrestres, Transports Aériens 

et Travaux Publics ; 
 

Monsieur le Ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, de la Réforme 

Foncière et de la Lutte contre l’Erosion Côtière ; 
 

Messieurs les Ministres ; 
 

Honorables Invités ; 
 

Mesdames, Messieurs 

 

C’est avec plaisir, que je prends la parole, à l’occasion de cette 

importante cérémonie de signature d’accords de don entre l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine et la République du Bénin. 

 

Cette cérémonie souligne toute l’importance de la coopération entre les 

Etats membres et leur organisation sous-régionale qu’est l’UEMOA. 

 

Je me réjouis, en effet, de procéder, au nom des Organes de notre 

Union, à la signature de ces  Accords d’un montant total de  près de 5 

milliards de F CFA, qui entrent dans le cadre de la mise en œuvre du 

Programme d’intervention du Fonds d’Aide à l’Intégration Régionale des 

Etats membres de l’UEMOA. 

 

D’un montant de 2. 829. 710. 000 F CFA,  le 1er accord,  permettra 

d’assurer le financement de la  contrepartie de l’Etat et la bonification 

d’intérêts du prêt de la BOAD, en vue de la réalisation du projet 

d’aménagement et de bitumage de la route Djougou - Ouaké - Frontière 

du Togo au Bénin. 
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Le second accord, permettra d’assurer le financement de la 

bonification d’intérêts du prêt de la BID à hauteur de : 2. 167. 500. 000 

FCFA pour la réalisation du projet de protection côtière à l’Est de 

Cotonou. 

 

Honorables Invités ; 

 

Mesdames, Messieurs 

 

Ces deux projets constituent des leviers importants du développement 

du Bénin en même temps qu’ils contribuent au renforcement de 

l’intégration à la fois sous-régionale et régionale 

  

Le 1er projet  concerne le tronçon béninois de la route communautaire 

CU 18 qui relie Sirana à la frontière Guinée/Côte d’Ivoire et celle Bénin 

/Nigéria en passant par Odiénné, Ferké et Bouna en Côte d’Ivoire et 

Kara au Togo. 

 

Il assurera la réalisation au Bénin, dans la Région de la Donga, de 37 

km de route bitumée, projet inscrit au Programme Economique 

Régional de l’Union. 

 

La construction de cette route qui s’inscrit également dans le cadre de 

la mise en œuvre de la Politique d’Aménagement du Territoire 

Communautaire vise le désenclavement de l’Est à l’Ouest des régions 

Centre et Nord du Bénin et l’accroissement des échanges commerciaux 

entre le Togo, le Bénin et le Nigéria. 

  

Le 2è projet de protection de la ville de Cotonou et la Commune de 

Sèmè-Kpodji contre l’érosion côtière vise à assurer un environnement 

sain aux populations de ces localités. 

 

La signature de ces accords de don vient enrichir la chaîne de 

coopération entre le Bénin et l’UEMOA. 
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La Commission a déjà  investi plus de deux milliards six cent millions 

de F CFA dans la réalisation au Bénin de 300 forages positifs 

équipés de pompes à motricité humaine. 

 

Je me réjouis également de citer dans le cadre du Programme 

Economique Régional de l’UEMOA, le programme de construction et 

d’équipement de la station de pesage à basse vitesse de Houègbo au 

Bénin, dont la Convention, d’un montant de 896 millions de F CFA a 

été signée en mai 2009. 

 

Dans le même ordre d’idée, je rappelle qu’ont démarré en 2008, les 

études  pour la réalisation du poste de contrôles juxtaposés entre le 

Bénin et le Niger à la Frontière à Malanville, d’un coût de 180 millions 

FCFA.  Ce projet vise à renforcer, à terme, la fluidité de la circulation 

entre le Bénin et le Niger. 

 

Messieurs les Ministres; 
 

La réalisation des présents projets permettra l’accroissement des 

échanges et de la production dans les Etats membres, grâce à 

l’amélioration des infrastructures économiques et des conditions de vie 

des populations. 

 

Le Programme Economique Régional, à travers ses composantes 

nationales et surtout transfrontières, permettra la relance des activités 

économiques et favorisera la croissance. 

 

Je voudrais, en cette solennelle circonstance, féliciter le Bénin pour son 

engagement auprès de l’Exécutif de l’Union afin de réussir notre 

ambition de faire de l’UEMOA, un espace viable et intégré. 
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Je salue les efforts du Bénin pour concrétiser ces objectifs et remercie 

toutes les autorités nationales pour leur constant soutien à la 

Commission dans le cadre de l’exécution de ses projets et programmes. 

 

L’un de ces nobles objectifs est également la réussite du tournoi de 

football de la Solidarité dont le Bénin abrite la  3ème édition. 

 

Je suis convaincu que, comme par le passé, le Bénin relèvera, une fois 

de plus, ce défi de rassemblement et d’union de la jeunesse de la sous-

région dans la sportivité et le fair-play !  

 

Vive la solidarité ! 
 

Vive l’intégration ! 
 

Je vous remercie de votre aimable attention. 


